
« Wedding planner »

L’univers du mariage, un monde féerique pour une tradition millénaire ! Vous êtes créatif,
organisé, rigoureux et vous rêvez de travailler dans cet univers ? Nous vous donnons, au
travers de notre formation, les techniques pour organiser et sublimer des cérémonies de
mariage à l’image des futurs mariés. Vous apprendrez à tenir le rôle de maître de cérémonie
pour permettre aux mariés de vivre pleinement et sereinement le jour J.

Grâce à notre formation, vous travaillerez sur le côté technique du métier de Wedding
Planner, vous approfondirez vos connaissances sur la cérémonie civile et la célébration
religieuse. Vous obtiendrez les méthodes pour une organisation optimale ainsi que les outils
pour y parvenir.

Notre formation est accessible à tous et à toutes, que ce soit à titre personnel pour organiser
votre propre mariage ou à titre professionnel pour exercer le métier de Wedding Planner.

En suivant notre programme, module après module, vous aurez toutes les compétences pour
exercer un métier innovant, épanouissant, créatif et plein d’avenir. Le mariage est une
institution en pleine évolution qui a encore de beaux jours devant lui.
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Public :
Tout public

Prérequis :
Aucun

Durée de formation :

40 heures

Inscription :

Pour toute demande d’inscription, veuillez vous rendre sur le site : https://elearningformalis.fr
ou nous contacter par email : equipepedagogique@elearningformalis.fr

Objectifs :

Maîtriser les notions fondamentales pour devenir wedding planner

Moyen et modalité :

FOAD

Alternance de théorie et de cas pratiques

À l’issue de la période de formation le stagiaire se verra remettre son relevé de connexion
certifié par le centre de formation pour contre-signature.

Moyens Techniques :

10 modules au format PDF
10 fichiers audio au format mp3
Un examen final
Notre support qui est là pour répondre à toutes vos questions
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Adaptation et suivi de la formation :

Un suivi de la formation et un accompagnement seront réalisés tout au long de la formation.
La formation pourra être adaptée pour pallier des difficultés majeures rencontrées par
l’apprenant.

Évaluation de parcours :

Le contrôle de connaissances permettant de vérifier le niveau de connaissances acquis par
les Stagiaires est effectué selon les modalités suivantes :

QCM

Délai d’accès :

Un délai minimum et incompressible de 24 heures entre l'inscription et l’accès à la formation
est appliqué.

Handicap :

Toutes les formations dispensées à FORMALIS sont accessibles aux personnes en situation de
handicap. Lors de l’inscription à nos formations, nous étudions avec le candidat en situation
de handicap et à travers un questionnaire les actions que nous pouvons mettre en place
pour favoriser son apprentissage.
Pour cela, nous pouvons également nous appuyer sur un réseau de partenaires nationaux
préalablement identifiés.
Coordonnées des partenaires handicap :

AGEFIPH
Bastien GIESBERGER M'Ballo SECK
Contact mail uniquement
rhf-idf@agefiph.asso.fr

MDPH
MDPH 75 de Paris 69 rue de la Victoire 75009 Paris
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0 805 800 909
contact@mdph.paris.fr

Évaluation du besoin :

Un questionnaire sera proposé pour analyser l’adéquation du besoin de formation avec les
formations dispensées.

Le Prix :

590 €

Contact :

MARIN JONES Harriet
equipepedagogique@elearningformalis.fr
+ 33 1 87 20 06 98

« Wedding planner »

PROGRAMME DE FORMATION DÉTAILLÉ 

Module 1 : Introduction au métier de wedding planner

Durée : 4 heures
Objectif : Découvrir les missions du wedding planner, les compétences et les qualités requises
pour exercer
Chapitre 1: Présentation de la formation
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Chapitre 2 : Le métier de Wedding Planner
Chapitre 3 : Qualités et compétences
Chapitre 4 : Évolution et débouchés
…
Évaluation module 1

Module 2 : Le mariage civil

Durée : 4 heures
Objectif : Maîtriser la cérémonie laïque, ainsi que son histoire
Chapitre 1 : Le mariage au fil du temps
Chapitre 2 : Le marché du mariage
Chapitre 3 : Le mariage à la mairie
…
Évaluation module 2

Module 3 : Le mariage religieux

Durée : 4 heures
Objectif : Maîtriser la cérémonie religieuse en respectant les rites de chaque culte
Chapitre 1 : Le Mariage catholique
Chapitre 2 : Le mariage musulman
Chapitre 3 : Le mariage juif
Chapitre 4 : Le mariage orthodoxe
Chapitre 5 : Le mariage protestant
Chapitre 6 : Le mariage bouddhiste
…
Évaluation module 3

Module 4 : Le sauveteur face à un arrêt cardiaque

Durée : 4 heures
Objectif : Apprendre à détecter un arrêt cardiaque pour faire un massage ou réanimer une
victime
Chapitre 1 : L’arrêt cardiaque, causes et symptômes
Chapitre 2 : Le bouche-à-bouche
Chapitre 3 : La défibrillation
Chapitre 4 : Conseil santé : traiter le mal des transports
…
Évaluation module 4

Module 4 : Le mariage autrement
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Durée : 4 heures
Objectif : Maîtriser l’organisation d’une cérémonie laïque
Chapitre 1 : La cérémonis laïque
Chapitre 2 : Organiser une cérémonie laïque
Chapitre 3 : Déroulement d’une cérémonie laïque
Chapitre 4 : Les rituels
Chapitre 5 : Se marier à l’étranger
Chapitre 6 : Les étrangers qui se marient en France
…
Évaluation module 4

Module 5 : L’organisation d’un mariage

Durée : 4 heures
Objectif : Connaître l’organisation d’un mariage, des fiançailles au jour J
Chapitre 1 : Choisir la date, le lieu, le thème
Chapitre 2 : Les tâches à accomplir, concrètement
Chapitre 3 : Organiser des fiançailles
…
Évaluation module 5

Module 6 : Le rétro planning
Durée : 4 heures
Objectif : Apprendre à établir un rétro planning, le suivre pour n’oublier aucune tâche
Chapitre 1 : L’organisation du mariage mois par mois
Chapitre 2 : L’organisation du jour J
Chapitre 3 : L’après-mariage
…
Évaluation module 6

Module 7 : Le budget

Durée : 4 heures
Objectif : Maîtriser le budget d’un mariage, partie incontournable de l’organisation
Chapitre 1 : De quoi parle-t-on ?
Chapitre 2 : Qui paye quoi ?
Chapitre 3 : Les questions à poser
Chapitre 4 : Les honoraires du Wedding Planner
…
Évaluation module 7

Module 8 : Le carnet d’adresses
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Durée : 4 heures
Objectif : Se constituer un réseau de bons professionnels pour être bien entouré
Chapitre 1 : S’entourer des bons professionnels
Chapitre 2 : Bien choisir ses prestataires de mariage
…
Évaluation module 8

Module 9 : Connaître les attentes des mariés pour les combler

Durée : 4 heures
Objectif : Apprendre à cerner au plus près les envies et les besoins des futurs époux
Chapitre 1 : La découverte des mariés
Chapitre 2 : Les outils du Wedding Planner
…
Évaluation module 9

Module 10 : L’installation professionnelle

Durée : 4 heures
Objectif : Se lancer à son compte en tant que wedding planner
Chapitre 1 : Choisir un statut
Chapitre 2 : Stop aux préjugés
Chapitre 3 : Se faire connaître
Chapitre 4 : Comment fixer ses prix
Chapitre 5 : Tenir une comptabilité
…
Évaluation module 10

ACCESSIBILITÉ

En application de l’article 47 de la loi nº 2005-102 du 11 février 2005 et du décret n° 2019-768
du 24 juillet 2019 ce document présente la politique de FORMALIS en matière d’accessibilité
numérique.

1. RESPONSABLE ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE

Pour veiller continuellement à l’accessibilité des contenus numériques, FORMALIS a nommé
un responsable de l’accessibilité numérique.

Celui-ci a pour missions :
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• De veiller à la mise en place de processus pour l'accessibilité des contenus
numériques ;

• De rendre compte au responsable de la formation des contenus et des services
numériques, ainsi que de tout besoin d'amélioration ;

• De s'assurer que la sensibilisation aux exigences de l'accessibilité est encouragée dans
l’établissement ;

• D’être l'interlocuteur premier sur tous les sujets d'accessibilité numérique.

2. ACTION DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION

Pour répondre au besoin de sensibilisation et de formation des membres de FORMALIS, un
plan de formation sera déroulé sur les trois prochaines années. Ces formations seront réalisées
selon la méthode la plus appropriée pour répondre aux spécificités de la formation, soit par
des dispositifs à distance synchrones ou asynchrones, soit par des dispositifs en présentiel.

3. GUIDE DES BONNES PRATIQUES

Pour que la prise en compte de l’accessibilité dans la fabrication des contenus et la mise en
place des services numériques deviennent des éléments de la qualité, chaque pôle intègrera
les bonnes pratiques de l’accessibilité adaptées à ses contenus et outils. Cette adaptation
sera issue des expériences faites lors de nos formations.

CGV disponibles sur ce lien :
https://elearningformalis.fr/wp-content/uploads/2021/04/CGV-Formalis.pdf
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